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Rapport d’analyse AR-10-IQ-001177-01

Echantillon n° 705-2010-00103705
Objet GranaProstan  Dr. Jacob’s® 65 g

Nom du produit Ferment GranaProstan

Marque commerciale Dr. Jacob’s®

Lot n° L40676

Date de conservation minimale 31.05. 2012

Nombre d’échantillons 1

Poids/volume brut Environ 65 g

Température d’arrivée Température ambiante

Code EAN 4041246400038

Quantité déclarée 65 g

Commanditaire Dr. en médecine Ludwig Mannfred Jacob

Expéditeur Dr. en médecine Ludwig Mannfred Jacob

Transporteur GLS

Arrivée 16.06. 2010

Emballage Pot en plastique avec fermeture à visser (emballage original)

Début/fin des analyses 16.06.2010 / 28.06.2010

Résultat de l’analyse

Analyse physico-chimique
J3277    Perte de masse

Méthode : 664LFGBL47.00-1, gravimétrique, 103°
(Réalisé en sous-traitance par le laboratoire partenaire d’Eurofins Analytik GmBH., Wiertz-Eggart-Jörissen.)

Perte de masse 4,9 %

58,8 %

JK01H    Polyphénols comme acide gallique, en rapport avec la masse sèche

Méthode : §64 LFGBL47.00-10, mod., photométrie
(Réalisé en sous-traitance par le laboratoire partenaire d’Eurofins Analytik GmBH., Wiertz-Eggart-Jörissen.)

Polyphénols calculés comme acide gallique 25 %

Greffier : Madame T. Decker
Gestionnaire de compte : Madame T. Decker

Dr. Jacob’s Medical GmbH

Dr. med.Ludwig Manfred Jacob

Rudolf-Dietz-Str. 13

65232 Taunusstein

Allemagne.
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J000    Polyphénols calculés comme catéchine, en rapport à la masse sèche

Polyphénols calculés comme catéchine 42,6 %

Signature

				    Dr. M. Brandmeier				    F. Kareth
				    (directeur)					     (fondé de pouvoir)

Siège et juridiction de la société Hamburg Tribunal d’instance Hamburg. 
HRB43485Directeur Dr. Markus Brandmeier.

Les résultats de l’analyse concernent exclusivement le produit analysé et l’étendue des analyses réalisées. Toute publication des résultats — 

même sous une forme abrégée — nécessite l’accord écrit d’Eurofins – institut allemand pour l’analyse de produits alimentaires.


